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De Mme Sophie Rohfritsch ( Les Républicains - Bas-Rhin ) Question écrite
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>infirmiers anesthésistes

Analyse > formation. diplômes.

Question publiée au JO le : 16/02/2016

Texte de la question

Mme Sophie Rohfritsch attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les
revendications exprimées par les infirmiers anesthésistes diplômés d'État (IADE). En effet, après trois ans de
formation initiale, il faut rajouter une durée minimale de deux ans pour pouvoir prétendre accéder aux épreuves du
concours d'entrée à l'école d'IADE (formation de deux ans) : c'est donc un cursus qui s'étale sur une durée minimale
de sept ans. Ce diplôme et ce cursus reconnus représentent l'un des fleurons de notre système de santé et
garantissent le plus haut niveau européen de compétence infirmière et de sécurité anesthésique. Au regard de leur
formation et de leurs compétences, ces professionnels ont entrepris des démarches pour une meilleure
reconnaissance de leur profession et de son mode d'exercice. Pour répondre aux inquiétudes des professionnels
concernés, elle souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin que soit reconnue la
spécificité de la profession d'infirmier anesthésiste.
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